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pour le dveloppement et lemploi (French Edition): 

La dfiscalisation des investissements outre-mer repose sur quatre articles du code gnral des impts : larticle 199 
undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C et 217 undecies. Il sagit de dductions fiscales appliques soit limpt sur le 
revenu, soit limpt sur les socits pour des investissements concernant aussi bien le domaine industriel que le secteur du 
logement social (larticle 199 undecies A qui vise le logement loyer libre ou intermdiaire est en extinction compter du 
31 dcembre 2012). Lensemble des dpenses fiscales concernant ces quatre articles est valu 1,1 milliard deuros pour 
2013.Aujourdhui, le systme fait lobjet de critiques issues de diffrents secteurs institutionnels. Aussi, la Dlgation aux 
outre-mer de lAssemble nationale a-t-elle souhait se saisir de la question de lvaluation de ce dispositif.Dans le prsent 
rapport, elle a souhait montrer que celui-ci tait bien adapt la collecte de lpargne sur des objectifs cibls, que ce soit la 
ralisation de grands projets structurants dans les DOM et dans les COM ou la construction de logements neufs destins 
aux bailleurs sociaux. Le systme a donc pleinement atteint son but qui tait de contribuer lamnagement du territoire.Par 
suite, une grande partie du dispositif mrite dtre conserv et le rapport prsente un certain nombre dorientations en ce sens 
: maintien des articles 199 undecies B et 199 undecies C du code gnral des impts ; maintien de la dfiscalisation au titre 
de larticle 217 undecies du CGI mais limit aux petites entreprises, cest--dire celles dont le chiffre daffaires est infrieur 
10 millions deuros ou qui ont moins de 50 salaris ; maintien de la dfiscalisation existante pour les investissements 
raliss dans les territoires ultramarins autonomie fiscale. Ces orientations nempchent pas de prvoir aussi des 
dispositions pour rendre le systme plus rigoureux : Il est ainsi propos, notamment, de demander au ministre de 
lconomie et des finances de raliser, avant le dpt de la prochaine loi de finances initiale, une tude dimpact prcise visant 
permettre lintroduction dun crdit dimpt concernant les entreprises avec un chiffre daffaires suprieur 10 millions deuros 
ou un effectif suprieur 50 salaris (le crdit dimpt permettant une dfiscalisation directe sans intermdiaires financier) ; de 
rduire le seuil de la dfiscalisation de plein droit en le faisant passer de 250 000 euros 150 000 euros ; de prvoir un 
renforcement du mcanisme de la dclaration obligatoire, quelle que soit la procdure de dfiscalisation ; de favoriser les 
procdures de consultation, par analogie avec le code des marchs publics, pour obtenir les meilleurs taux de rtrocession 
possibles, notamment dans le domaine du logement social ; et enfin de rglementer la profession de monteur doprations 
de dfiscalisation (MOD) ou de prvoir une charte de dontologie fixant les bonnes pratiques, tout particulirement en ce 
qui concerne les taux dintermdiation.


